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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

COTOREP : Pas-de-Calais
Question écrite n° 4010

Texte de la question

M Andre Capet M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, s'il serait possible de nommer une commission d'urgence pour un premier examen rapide des
dossiers et avis medical, commission qui comprendrait en outre un representant de la section departementale
de l'UNCCASF, un representant du corps medical de la commission cantonale concernee, etant entendu que la
decision prise pourrait etre revisable lors du reexamen en commission normale permanente.

Texte de la réponse

Reponse. - La longueur des delais de traitement des demandes d'allocation, qu'il s'agisse de l'allocation
compensatrice ou de l'allocation aux adultes handicapes, presentees devant les commissions techniques
d'orientation et de reclassement professionnel, constitue une preoccupation du Gouvernement qui s'attache a
les ramener dans tous les departements a un niveau acceptable. Actuellement, un tiers environ des demandes
peut etre traite en moins de trois mois. Mais il est exact que, dans certains cas, compte tenu de la necessite
constatee par l'equipe technique pluridisciplinaire de la commission de proceder a des examens medicaux
complementaires, la duree d'instruction peut atteindre ou depasser six mois. Les mesures d'amelioration du
fonctionnement des Cotorep prises dans la periode recente, qu'il s'agisse de la reorganisation des secretariats,
de l'instauration d'une procedure d'urgence pour les dossiers le justifiant, de la simplification des formalites a
remplir par les usagers lors du depot de leur demande ou de la mise en place progressive de services d'accueil,
ont contribue a ameliorer une situation difficile. L'informatisation des secretariats des Cotorep qui se generalise
actuellement devrait egalement contribuer a un fonctionnement plus satisfaisant de ces commissions. L'effort
consenti doit s'accompagner d'une cooperation accrue de chacun des partenaires associes au fonctionnement
des commissions, qu'il s'agisse des elus, des administrations de l'Etat et des collectivites locales, des
organismes de securite sociale et des associations representatives des personnes handicapees.
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